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Saint-Malo Agglomération, la CCI Ille-et-Vilaine 
et Saint-Malo Entreprises, acteurs locaux du développement 

économique, s’associent pour organiser 
« Etonnants Créateurs », 

le concours de création d’entreprises innovantes...

Objectifs : 
• Attirer des porteurs de projet de création d’entreprises sur le territoire,
• Donner les meilleures chances de succès à des porteurs de projet en leur offrant un accompagnement et 
un soutien appropriés, 
• Susciter l’implantation de nouvelles activités à forte valeur ajoutée et préparer les emplois de demain sur 
le territoire qui bénéficiera prochainement d’une ligne à grande vitesse (2h15 Saint-Malo/Paris).

Cibles : 
Les porteurs de projets désireux de s’implanter sur le territoire de Saint-Malo.

4 Prix :

1 Prêt de la plate-forme d’initiative locale « Initiative Pays de Saint-Malo » de 10 000 €
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Vous avez un projet de création
d’entreprise innovante ?

Qui peut participer au concours ?

Le concours « Etonnants Créateurs » s’adresse aux :

Le créateur ou le futur créateur doit formellement 
s’engager à :

domicilier son entreprise sur Saint-Malo 
Agglomération
ou à y transférer son siège social
ou encore à y créer un établissement secondaire si 
celle-ci se situe en dehors de ce territoire.

L’immatriculation de l’entreprise doit 
avoir lieu :

Prix « création d’entreprise »
entre le 30 juin 2016 et le 30 juin 2018.

Prix « potentiel de développement », 
le candidat devra avoir créé son 
entreprise depuis moins de 5 ans soit 
depuis le 1er avril 2012.

BOOSTEZ VOTRE PROJET AVEC

Ce concours de création d’entreprises innovantes est 
proposé par :

Saint-Malo Agglomération
La CCI d’Ille-et- Vilaine

& Saint-Malo Entreprises
et leurs 30 partenaires, aux porteurs de projets désireux de 
s’implanter sur le territoire de l’Agglomération de 
Saint-Malo.

Toute personne physique quels que soit sa nationalité, 
son statut ou sa situation professionnelle (étudiant, 
salarié, demandeur d'emploi...) qui envisage la création 
d'une entreprise sur Saint-Malo Agglomération.

Toute personne physique, capable, majeure à la date du 
dépôt du dossier, n'ayant pas été condamnée pour 
faillite personnelle et interdiction de gérer, qui présente 
une situation financière saine et une situation fiscale 
régulière et qui n’est pas en infraction avec la 
réglementation commerciale.

Le projet peut être porté par plusieurs personnes 
physiques qui sont toutes candidates pour le même 
projet. Elles doivent chacune réunir les mêmes 
conditions que citées ci-dessus. Dans ce cas, seul le 
projet sera primé.

Chaque candidat ne présentera qu'un seul projet au 
concours.

Pour le prix potentiel de développement, le candidat 
peut être une personne morale déjà présente sur le 
territoire ou exogène au territoire, qui créera sur celui-ci 
un établissement secondaire ou qui transfèrera son 
entreprise sur le territoire.

Créations d’entreprises et créations d’établissements 
de tous secteurs confondus.

Sont toutefois exclues les professions libérales et les 
créations d’entreprises émanant de grands groupes 
(de type agence ou filiale).
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70 000 €
de dotation

Prix CRÉATION D’ENTREPRISE
24 000 €

Prix POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT
24 000 €

Prix COUP DE CŒUR du jury
22 000 €
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Les activités concernées par

Domiciliation et immatriculation
des entreprises lauréates

à décrocher sur 3 grands prix



Prix Numéraire Prestations TOTALDonateurs Valeur Donateurs Valeur

Création 
d’Entreprise

Harmonie Mutuelle 3 000 € CTI Advanced 2 500 €

24 000 €

Banque Populaire de 
l’Ouest 2 000 € La Fondation Rennes 1 2 000 €

Groupe Roullier 2 000 € INPI 2 000 €

Cabinet Vidon 2 000 € Rennes Atalante 2 000 €

La Découverte Expansion 1 000 € Cabinet Vidon 1 500 €

Saint-Malo Agglomération 700 € Harmonie Mutuelle 1 000 €

CCI Ille-et-Vilaine 700 € Saint-Malo Agglomération 1 600 €

Total 11 400 € Total 12 600 €

Potentiel de 
Développement

SACIB 5 000 € Réseau «Si tous les Ports 
du Monde» 3 500 €

24 000 €

KPMG 2 000 € KPMG 3 000 €

Crédit Agricole 2 000 € RISKEAL 2 000 €

CCI Ille-et-Vilaine 1 400 € Sabord Recrutements 2 000 €

EVEN 1 000 € Indigo Communication 1 100 €

Digital Saint-Malo 1 000 €

Total 11 400 € Total 12 600 €

Coup de 
Coeur

Immobilière Cherel 5 000 € CTI Advanced 2 500 €

22 000 €

Rotary Club Saint-Malo 
Dinard 3 000 € Saint-Malo Agglomération 2 100 €

Crédit Mutuel Arkea 2 000 € Cabinet Leguen Maillet 1 500 €

Saint-Malo Agglomération 1 400 € Harmonie Mutuelle 1 000 €

Rennes Atalante 1 000 €

Mogador Informatique 1 000 €

Digital Saint-Malo 1 000 €

Saveurs & Gourmandises 500 €

Total 11 400 € Total 10 600 €

70 000 € de dotation  
Les co-organisateurs : Saint-Malo Agglomération, la CCI Ille-et-Vilaine - Délégation de Saint-Malo 
et Saint-Malo Entreprises, et les 30 partenaires dotent le concours à 70 000 €.
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Autres partenaires : Action Pub, Maillard & Maillard, Les Thermes Marins, FairWest. 
Initiative Pays de St-Malo accorde un prêt d’honneur de 10 000 € à un candidat.



Extraits du règlement du concours « Etonnants Créateurs »*, 
*disponible sur www.etonnants-createurs.fr

Objet du concours
Saint-Malo Agglomération, la CCI Ille-et-Vilaine et Saint-Malo Entreprises, avec un ensemble de partenaires, lancent du 
3 avril au 31 octobre 2017 un concours de création d’entreprises innovantes : « Etonnants Créateurs ».
Le concours « Etonnants Créateurs » vise à :

• Attirer des porteurs de projet de création d’entreprises sur le territoire,
• Donner les meilleures chances de succès à des porteurs de projet en leur offrant un accompagnement et un 
soutien appropriés, 
• Susciter l’implantation de nouvelles activités à forte valeur ajoutée et à préparer les emplois de demain sur le 
territoire qui bénéficiera de la BGV en 2017.

 

Conditions pour candidater 
Personne pouvant participer au concours :

• Toute personne physique quelle que soit sa nationalité, son statut ou sa situation professionnelle (étudiant, salarié, 
demandeur d’emploi...) qui a créé ou qui envisage la création d’une entreprise sur Saint-Malo Agglomération.
• Toute personne physique, capable, majeure à la date du dépôt du dossier, n’ayant pas été condamnée pour faillite 
personnelle et interdiction de gérer, qui présente une situation financière saine et une situation fiscale régulière et qui 
n’est pas en infraction avec la réglementation commerciale. 
• Le projet peut être porté par plusieurs personnes physiques qui sont toutes candidates pour le même projet, qui 
doivent chacune réunir les mêmes conditions que citées ci-dessus. Dans ce cas, seul le projet sera primé.
• Chaque candidat ne présentera qu’un seul projet au concours.
• Pour le prix « Potentiel de développement », le candidat peut être une personne morale déjà présente sur le territoire 
ou exogène au territoire, qui créera sur celui-ci un établissement secondaire ou qui y transfèrera son siège social.

Type d’activité envisagée  
Les activités de tous secteurs confondus peuvent concourir à l’exception des professions libérales et les créations 
d’entreprises émanant de grands groupes (de type agence ou filiale).

Lieu d’implantation géographique de l’entreprise 
Le créateur ou l’entreprise candidate doit formellement s’engager à domicilier son entreprise sur Saint-Malo 
Agglomération, à y transférer son siège social si elle se situe en dehors de ce territoire ou à y créer un établissement 
secondaire. 
Date d’immatriculation 
Pour le prix « Création d’entreprise »: ne sont recevables que les projets pour lesquels une immatriculation aura lieu entre 
le 30 juin 2016 et le 30 juin 2018.
Pour le prix « Potentiel de développement », le candidat devra avoir créé son entreprise depuis moins de 5 ans soit au plus 
tôt le 1er avril 2012.
Ne peuvent concourir les membres des organisations chargées du concours soit le personnel de Saint-Malo Agglomération, 
de Rennes Atalante, de la CCI Ille-et-Vilaine, de Saint-Malo Entreprises, et des différents autres partenaires ainsi que les 
lauréats de la précédente édition.
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Critères de sélection 
La sélection des projets candidats au concours se fera sur la base des principaux critères suivants : 

• La nature de l’activité envisagée, le caractère « étonnant » du projet.
• La viabilité économique du projet, en fonction des critères techniques, financiers et commerciaux ou la bonne santé 
financière de l’entreprise, s’il s’agit d’un projet de création d’établissement secondaire ou d’un dossier retenu dans la 
catégorie « Potentiel de développement » .
• La cohérence économique et financière de l’ensemble du projet.
• La capacité du chef d’entreprise à porter son projet, son implication et sa motivation quant à la création d’entreprise 
ou la conduite de son entreprise existante.
• La qualité de présentation du projet et de l’entreprise. La capacité de conviction du candidat.
• La fourniture avec le dossier de candidature d’un business plan prévisionnel établi sur 3 ans
• L’engagement obligatoire à s’implanter sur le territoire de Saint-Malo Agglomération 

Le jury, constitué de partenaires, se réunira en novembre 2017. Il examinera les projets pré-sélectionnés en recevant les 
candidats et désignera les lauréats du concours. Le jour de présentation devant le jury sera précisé aux candidats lors de 
la remise de leur dossier de candidature.

Modalités de participation au concours 
Les dossiers de candidature au concours sont accessibles sur les sites Internet du concours : www.etonnants-createurs.fr, 
ou sur demande par courrier au siège de Saint-Malo Agglomération.
Dans tous les cas de figure, les dossiers de candidature devront être constitués selon les indications précisées à l’article 5 
du règlement.
Les dossiers complétés doivent être retournés à Saint-Malo Agglomération, 
> soit en format électronique, à l’adresse :

eco@stmalo-agglomeration.fr 
> soit en format papier à l’adresse suivante :

Saint-Malo Agglomération
Concours « Étonnants Créateurs »

6, Rue de la Ville Jégu - BP 11
35260 CANCALE

La date limite de remise des dossiers est fixée au 31 octobre 2017 - 17h00 
Le cachet de la poste fera foi pour les envois postaux et le message d’accusé réception pour les dossiers 
transmis par voie électronique. Tout dossier complet reçu dans les délais fera l’objet de l’envoi d’un accusé 
de réception. 
Seuls les dossiers complets seront étudiés. Aucun dossier ne sera restitué aux candidats. 

Cérémonie de remise des prix 
Les résultats du concours et le nom du lauréat seront proclamés au cours d’une cérémonie officielle de remise des prix qui 
aura lieu le 4 décembre 2017.
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Choisir Saint-Malo 
Les raisons qui poussent les créateurs d’entreprises à innover sur le territoire sont variées :

Aujourd’hui, Saint-Malo et son territoire attirent les créateurs... 

Pour ses savoir-faire …
Saint Malo Agglomération a défini ses orientations stratégiques pour structurer et accélérer le développement économique 
du territoire. L’agglomération se place résolument dans une stratégie d’offre, et ce développement passe par le projet 
phare de la Technopole, mais également par un fort soutien à la création d’entreprises et un programme volontariste de 
parcs d’activités.
Pour structurer et développer ses activités économiques à forte valeur ajoutée, l’agglomération travaille à accueillir les 
activités technologiques et innovantes dans les meilleures conditions, et à développer l’enseignement supérieur et la 
recherche. 

Aujourd’hui, le territoire de Saint-Malo Agglomération dispose d’atouts multiples, permettant à son économie 
de se développer et d’aller de l’avant.

• Des fleurons économiques 
Des groupes comme Beaumanoir (Enseignes Cache-Cache, Bonobo, Patrice Bréal, Scottage, Morgan, La City), Roullier 
(Agrofourniture), Raulic (Les Thermes Marins, Hôtel Le Nouveau Monde), PharmaOuest Industries, La Compagnie des Pêches, 
La Laiterie de Saint-Malo, Premier Tech Aqua (assainissement individuel) ou encore Silverwood sont autant d’entreprises 
qui illustrent les réussites économiques et commerciales sur notre territoire. 

• Les projets de recherche labellisés 
Les pôles de compétitivité sont des regroupements d’établissements d’enseignement supérieur, d’organismes de recherche 
et d’entreprises initiés par l’Etat depuis 2005 qui ont pour objet de développer des projets collaboratifs de recherche 
innovants, capables de créer de la richesse économique. 
Saint-Malo Agglomération accompagne financièrement les projets de recherche des entreprises du territoire (Pôle Mer 
Bretagne et Pôle Valorial).

• Saint-Malo, ville de congrès scientifiques et de recherche 
Le Centre de congrès « Le Palais du Grand Large » se situe en bord de mer et en centre-ville de Saint-Malo. Il accueille 
chaque année jusqu’à 160 manifestations et plus de 115 000 visiteurs.
Ces événements, très souvent en lien avec la médecine et la recherche, réunissent des chercheurs, industriels et 
scientifiques du monde entier.
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Saint-Malo Agglomération :
84 336 habitants (source INSEE - 2017)



Choisir Saint-Malo, suite 

Pour son offre d’accueil 
• Le parc technopolitain « Atalante Saint-Malo » 
Pour structurer et développer ses activités à forte valeur ajoutée et accueillir dans les meilleures conditions des activités 
technologiques et innovantes, Saint-Malo Agglomération a souhaité se rapprocher de Rennes. De cette union est née en 
2005 la Technopole de Rennes et de Saint-Malo, permettant ainsi aux deux agglomérations de valoriser la complémentarité 
de leurs atouts : la notoriété et l’image technologique et universitaire pour Rennes, la façade maritime et la renommée 
internationale pour Saint-Malo. 
« Atalante Saint-Malo » est le 5ème site de la Technopole de Rennes et Saint-Malo.
Inauguré en 2012, le parc « Atalante Saint-Malo » est un parc de très haute qualité environnementale qui se destine avant 
tout à accueillir des entreprises innovantes, qu’il s’agisse d’entreprises technologiques, de recherche, de production ou de 
services.

• La Pépinière d’entreprises « Le Cap » 
Le CAP, c’est : Créer, Accompagner, et Pérenniser
La création d’emplois est une priorité sur le territoire. Les emplois de demain dépendent de la vitalité économique 
d’aujourd’hui.
La pépinière d’entreprises peut accueillir une vingtaine d’entreprises en bureaux ou en ateliers. 
Outre l’hébergement, elle offre aux entreprises des prestations de qualité pour les accompagner au quotidien dans leur 
développement : services d’accompagnement, soutien financier, insertion dans le milieu économique local, actions 
diverses d’animation.
Elle est gérée par Saint-Malo Agglomération tandis que l’accompagnement individuel et l’animation collective de la 
structure sont assurés en partenariat avec la CCI Ille-et-Vilaine - Délégation de Saint-Malo. 
Informations : 02 99 19 69 69

• Le plateau tertiaire et la pépinière technologique de l’Odyssée 
Odyssée : un temps d’avance pour les entreprises de demain !
Le parc Technopolitain Atalante accueille le pôle tertiaire à l’entrée sud de la ville en prise directe avec la voie rapide de 
Rennes Saint-Malo, offrant des espaces tertiaires en location ou à l’achat.
Odyssée propose un cadre de travail dynamisé par la technologie et le développement durable, et contribue à développer 
l’innovation, la compétitivité et le bien-être. Réparti sur trois bâtiments, ce pôle tertiaire de 2 700 m² offre des espaces 
partagés tels que salle de réunion et cuisine favorisant ainsi les échanges inter-entreprises. Implanter son entreprise au 
sein de l’Odyssée, c’est intégrer l’une des plus importantes technopoles de l’ouest et profiter de son rayonnement au-delà 
de la Bretagne. 
Informations : 02 99 19 29 50
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Choisir Saint-Malo, suite 

Pour son environnement maritime et culturel …

• Une destination touristique de premier ordre à 2h15 de Paris
Le territoire de Saint-Malo Agglomération est en effet doté d’un patrimoine naturel exceptionnel formant un triangle
dont chaque côté offre une perspective unique sur la mer :

• La côte de Cancale à Saint-Malo
• L’estuaire de la Rance
• La Baie du Mont St Michel et le marais de Dol.

• Une offre touristique étoffée
Le territoire dispose d’une offre touristique complète tant en terme d’équipements que de manifestations : musées, 
aquarium, équipements nautiques et sportifs, golfs, hôtellerie toutes catégories, gastronomie, centre de thalassothérapie, 
centre de congrès, un pôle culturel (la Grande Passerelle), et des événements culturels et nautiques nombreux.

• Un territoire d’évènements
Parce que l’offre événementielle participe à l’attractivité et au rayonnement du territoire, les 18 communes de Saint-Malo 
Agglomération s’investissent fortement pour garantir une qualité et une diversité d’événements, qu’ils soient nautiques 
(Route du
Rhum, Transat Québec – Saint-Malo, …), sportifs (Marathon de la Baie), ou culturels (Etonnants Voyageurs, Quai des Bulles, 
Route du Rock, ...).

• Un territoire facile à rejoindre 
Par le train :
Paris : 2h15 direct en TGV (Juillet 2017)
Rennes : 30 min en TGV (55 min en TER)
La BGV « Bretagne Grande Vitesse » va faire de Saint-Malo l’une des villes littorales les plus proches de Paris avec Saint-
Brieuc, Dunkerque et le Havre. 
Par la route :
Rennes : 45 min (70 km)
Paris : 3h30 (400 km)
Par la mer :
Jersey : 75 min
Guernesey : 1h45
Porstmouth : 1 aller/retour quotidien
Par avion :
Aéroport de Dinard - Pleurtuit - Saint Malo : 
Londres : 1h (1 A/R quotidien hors saison, 2 A/R quotidiens de mars à septembre)
Jersey : 20 min
Guernesey : 30 min
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Les lauréats des précédents concours 

2011
Le Prix « CREATION D’ENTREPRISE TECHNOLOGIQUE ET INNOVANTE » : AMAROK 
BIOTECHNOLOGIES - Vincent GENTY  - 20 000 €

Le Prix « POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT» : ALGOPACK - Rémy LUCAS - 18 000 €

Le Prix « COUP DE CŒUR » : FABSHOP - Bertier LUYT - 10 000 €

Le Prix « IDÉE » : STUDIO 1338 - Antoine DRANCEY - 5 000 € 

Le Prêt d’honneur de 7 000 € attribué à l’agence «PAUL & MALO» - François PELLAN

Prêt d’honneur de 3 000 € attribué à « LEARNY BIRDS » - Tiphaine FOLLIO

2013
Prix « TIC » : MYTEPEE.COM, Pierre-Paul CAVALIE -  20 000 €

Prix « BIOTECHNOLOGIES MARINES » : GENOTOP, Richard LE BOUCHER - 20 000 €

Prix « Potentiel de développement » : W.D.I, Jean-Paul HELIE, Jean-Pierre DUPONT et Denis 
GELIN  - 20 000 €

Prix « Coup de Coeur » : MOBI PROTECT, Jean-Claude MENON - 12 000 €

Prêt d’honneur d’Initiative Pays de Saint-Malo de 10 000 € : « SPORTDICAL », Jennifer MAILLARD

2015

Prix « Innovation Mer, Santé, Bien-être, Bio » : SIPENA - David DESCROT, 20 000 €

Prix « Innovation Digitale et Usages du Numérique » : o2o Studio - Laurent PAQUETEAU, 20 000 €

Prix « Développement Durable et Innovation Sociale » : EBIEN - Fany BESSEC, 20 000 €

Prix « Coup de Coeur » : LOKE COMPOSITE - Kevin FESTOCQ & Loïg PEIGNE, 15 000 €

Prêt d’honneur d’Initiative Pays de Saint-Malo de 10 000 € : ID NAUTIC - Annaïg LESCOP

2011

2013

2015
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Les Organisateurs :
 

Saint-Malo Agglomération  
www.stmalo-agglomeration.fr

Parce que les emplois de demain se préparent aujourd’hui, le soutien à la création d’entre-
prises est une priorité pour Saint-Malo Agglomération. C’est pourquoi elle s’est engagée dans 
une politique volontariste d’aide et de soutien aux créateurs désireux de s’implanter sur un 
territoire à l’environnement attractif, riche d’une notoriété internationale.
Saint-Malo Agglomération s’est doté d’outils performants pour accueillir les entrepreneurs, 
avec la pépinière d’entreprises Le Cap (25 bureaux et 5 ateliers), la pépinière d’entreprises 

innovantes l’Odyssée (10 bureaux et 300m2 d’Open Space modulables) et des ateliers relais.
Enfin, la collectivité soutient financièrement les organismes d’appui aux créateurs, tels que l’Adie, Elan Créateur, la Boutique 
de Gestion ou Pays de Saint-Malo Entreprendre. Au total, c’est un budget de presque 200 K€ que Saint-Malo Agglomération 
mobilise chaque année pour dynamiser la création d’entreprises. 
Contact : Patrick CHARPY, Vice-Président, Délégué au développement économique et à l’emploi
02 99 19 29 50 - eco@stmalo-agglomeration.fr

CCI Ille-et-Vilaine - Délégation de Saint-Malo
www.ille-et-vilaine.cci.fr

Animée par 80 chefs d’entreprises élus, la CCI Ille-et-Vilaine représente les intérêts 
économiques des 40 000 entreprises (commerces, industries ou sociétés de 
services) de son territoire. 
Elle propose aux entreprises et porteurs de projet, sur l’ensemble du territoire, 
des services sous la forme d’accompagnement collectif ou individualisé et des 
formations.

Grâce à sa proximité avec les entreprises et les collectivités territoriales, la CCI Ille-et-Vilaine maîtrise les enjeux économiques 
locaux et peut ainsi soutenir et défendre les évolutions de son territoire. En s’impliquant fortement dans le pilotage et la 
gestion d’infrastructures telles que les aéroports de Rennes et Dinard et le port de Saint-Malo, la CCI Ille-et-Vilaine contribue à 
l’attractivité et au développement d’un environnement propice à l’entreprise et à la création d’activités.
Contact : CCI Ille-et-Vilaine - Délégation de Saint-Malo, Antoine PASQUIER (Service Entreprendre)
02 99 20 63 00 - apsquier@ille-et-vilaine.cci.fr

Saint-Malo Entreprises 
SME (Saint-Malo Entreprises), association née en 2010 sous l’impulsion de Pays de Saint-Malo 
Entreprendre, est le regroupement de petites et moyennes entreprises ayant un objectif 
commun : la volonté d’être un acteur fort du développement économique du Pays de Saint Malo.
Ses actions ont pour objectif de fédérer les entreprises entre elles mais également de créer 
des liens privilégiés avec les acteurs économiques qui les entourent comme les institutions 
consulaires et territoriales.
Contact : contact@saint-malo-entreprises.com
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Les Partenaires :
 
Groupe Sacib

Une entreprise familiale et indépendante depuis plus de 40 ans
Depuis deux générations, le Groupe SACIB développe sur la ville de Saint-Malo et son agglomération les 
4 principaux métiers de l’immobilier :
- Promoteur immobilier - Lotisseur-Aménageur - Agence immobilière/Transaction - Location/Gestion locative
Un ancrage local très fort : Saint-Malo
En 40 ans d’activité, l’entreprise SACIB a acquis une parfaite connaissance du marché immobilier local sur 
son territoire de prédilection de Saint-Malo, mais aussi Dinard, Pleurtuit, Cancale, Saint-Coulomb, Dinan, 

La Gouesnière, Saint-Méloir ...
L’expérience associée au savoir-faire du Groupe SACIB sont à la disposition des clients ayant un projet d’habitation 
principale, secondaire ou d’investissement locatif (dispositif Pinel) sur la ville de Saint-Malo. 
La SACIB construit des logements dans le respect des normes RT 2012 BBC (bâtiment basse consommation) et apporte 
une attention particulière aux finitions proposées. Ces cinq dernières années le Groupe SACIB été récompensé de sept 
« Pyramides d’Argent ». L’ensemble des logements dispose de cuisines totalement équipées.
Contacts :
Groupe Sacib - 21/23 bd de la Tour d’Auvergne - 35409 Saint-Malo Cedex  
Tél : 02 99 20 62 40 - Fax : 02 99 20 62 41 - sacib@sacib.fr  - www.sacib.com

Harmonie Mutuelle
Première mutuelle santé de France, Harmonie Mutuelle a pour vocation de permettre l’accès à des 
soins de qualité pour tous.
Harmonie Mutuelle propose une protection complète accessible à tous à travers une gamme de 
garanties (Complémentaire santé, prévoyance via Mutex, assistance et accompagnement de la 
personne, épargne-retraite) et de services performants à l’intention des particuliers, des entreprises, 
des professionnels indépendants et TPE.
En se positionnant comme acteur global de santé, Harmonie Mutuelle a pour mission d’aller au-delà 
de la seule logique assurantielle.
Pour cela, elle :

• développe des actions de prévention et de promotion de la santé pour accompagner ses adhérents, tout au long de la 
vie, à être acteurs de leur santé ;
• propose un accès à des réseaux de professionnels conventionnés d’opticiens (Kalivia Optique), d’audioprothésistes 
(Kalivia Audio) et de chirurgiens-dentistes offrant des conditions tarifaires optimisées ;
• structure son réseau de services, de soins et d’accompagnement mutualistes (SSAM) ;
• apporte son aide aux adhérents confrontés à des difficultés à travers son service d’action sociale ;
• soutient des œuvres et projets humanistes et solidaires : Prix littéraire Solidarité, actions d’aide
aux personnes présentant un handicap, projets de recherche contre la maladie d’Alzheimer…
Harmonie Mutuelle, c’est plus de 4,3 millions de personnes protégées représentées par plus de 1 700 élus au sein des 
instances de la mutuelle (assemblée générale, commissions, etc.), 55 000 entreprises adhérentes, 4 600 collaborateurs, 
plus de 250 agences, 2,5 milliards d’euros de cotisations santé.
Contact :
Harmonie Mutuelle - 18 Avenue Jean Jaurès - 35 407 Saint-Malo
Tél : 09 80 98 98 98 - www.harmonie-mutuelle.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

KPMG  

1er groupe français de services pluridisciplinaires : Audit, expertise comptable, conseil, droit et fiscalité.
KPMG accompagne les entreprises dans leur innovation en Bretagne... et bien au-delà !
KPMG et l’innovation
Parce que l’innovation sous toutes ses formes est vecteur de développement pour les entreprises, KPMG soutient 
« Etonnants Créateurs ».
De manière pérenne, KPMG entretient des relations et travaille étroitement avec les acteurs favorisant et finançant 
l’innovation aux fins d’accompagner les entreprises dans leurs développements et surtout pour les aider à transformer 
leurs innovations en résultats.
Par une vision globale et une connaissance parfaite des réseaux de l’innovation, KPMG apporte au quotidien son savoir-
faire au service de la croissance des entreprises régionales.
KPMG porte des convictions : L’innovation est un véritable « passeport » pour sortir de la crise.
KPMG et son offre de services
Avec des équipes spécialisées par marché et par secteur d’activité, KPMG accompagne le porteur de projet à tous les 
stades du développement de son entreprise :
- Phase de projet : Diagnostic, Business plan, Evaluation 
- Phase de lancement : Levée de fonds, Organisation administrative, Information financière 
- Phase de croissance : Contrôle de gestion, Direction financière, Levée de fonds complémentaires 
Chiffres clés
Présent dans 217 villes en France dont 30 villes de l’ouest, KPMG accompagne au quotidien plus de 70 000 clients
Effectif : 8 000 collaborateurs en France dont 750 personnes dans l’ouest

Contact :
KPMG  - Réseau Innovation
Parc Edonia - Rue Terre Victoria - Bâtiment S - 35760 Saint Grégoire
Tél. : +33 (0)2 23 46 34 00 - fguerandel@kpmg.fr - www.kpmg.fr

Immobilière Cherel 
Depuis 10 ans, l’Immobilière Cherel rassemble ses compétences pour réaliser, commercialiser et gérer 
des bâtiments destinés aux professionnels. 
L’engagement de la société est de garantir à ses clients des constructions et des emplacements de 
premier ordre.
Contact :
Immobilière Chere
Centre d’Affaires Le Cézembre - Impasse de la Haute Futaie - 35400 Saint-Malo 
Téléphone : 02 99 20 82 15 - Fax : 02 99 20 82 35 - contact@immobiliere-cherel.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

Les Thermes Marins de Saint-Malo

Dans un site exceptionnel, sur la plage de 3 km de sable fin, à deux pas de la Cité Corsaire, les Thermes Marins de Saint-
Malo font preuve d’un professionnalisme incontestable qui repose autant sur les attentions d’un personnel compétent que 
sur des installations sans cesse améliorées.
Créés en 1963 sur un concept santé, les Thermes Marins ont évolué vers le bien-être, la détente et la beauté. Avec 100 
cabines de soins dont 20 dédiées au Spa, le centre propose tous les bienfaits de l’eau de mer, des algues et des massages, 
à travers un large choix de soins personnalisés.
De la santé au bien-être, du sport à la beauté, jeune maman ou minceur, tout un choix de programmes pour répondre aux 
attentes de chacun. Le temps d’une semaine, d’un week-end ou juste pour une journée de détente...
Les Thermes Marins de Saint-Malo, c’est aussi :
• Le Parcours Aquatonic® (www.thalassotherapie.com/club-forme/aquatonic/) : une piscine d’eau de mer chauffée en 
forme de labyrinthe ponctuée de courants, de contre-courants, de jets, et d’un jacuzzi.
• Le Spa des Thermes avec une large palette de soins visage et corps.
• Un Espace Forme (cardio-training, gymnastique, aquagym)
• Hammam et sauna
• Le restaurant gastronomique vue sur mer : Le Cap Horn  (www.restaurant-caphorn.fr/)
• Le restaurant diététique et traditionnel : La Verrière
• La terrasse vue sur mer : bar et restaurant
• Le bar vue sur mer : La Passerelle
• Et différents types d’hébergements (www.st-malo.com/) en hôtel 2 à 5 étoiles  et en résidences de studios ou 
d’appartements.
Contact :
Les Thermes Marins - 02 99 40 75 00
resa@thalassotherapie.com - www.thalassotherapie.com

Action Publicité

Fort d’une équipe de qualité et d’outils dernière génération, Action Publicité accompagne les petites et grandes entreprises, 
commerçants, artisans, associations, collectivités dans l’information de leurs clients et la dynamisation de leur message. 
Quels que soient leurs objectifs, Action Publicité apporte une grande variété de produits et services.
Action Publicité réalise les impressions sur de nombreux supports : vinyle adhésif, microperforé (vision unique), bâche, toile, 
utilisables en intérieur comme en extérieur et résistant aux conditions atmosphériques.
Leur coeur de métier : Marquage tous supports, Sérigraphie, Impression Numérique (Fabrication et pose)
Contact :
Action Publicité - 58 Rue de la Ville es Cours - 35 400 Saint-Malo
Tél : 02 99 19 58 32 - www.action-publicite.com
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Les Partenaires (suite) :
 

La Découverte Expansion 

La SA DECOUVERTE EXPANSION a 40 ans. Elle a été créée par un groupe de commerçants malouins, qui en 1970 décida de 
se lancer dans l’aventure du commerce périphérique en créant le premier centre commercial de la région : la DECOUVERTE.
Forte de son expérience, la société réitéra l’initiative en 1985, en créant un deuxième pôle commercial à Saint-Malo en 
partenariat avec Carrefour : le Centre Commercial la Madeleine-Carrefour.
Les centres commerciaux sont dans la quasi-totalité des cas la propriété de grands groupes nationaux ou internationaux. 
L’originalité de la dynamique créée notamment par l’esprit d’indépendance des malouins est que l’actionnariat est 
majoritairement composé de commerçants chevronnés et très attachés à leur région, ce qui donne à l’entreprise cette 
double compétence de promoteur et connaisseur du commerce local.
Aujourd’hui, spécialisée en immobilier commercial, la SA DECOUVERTE EXPANSION gère un certain nombre de m2, à Saint-
Malo et dans d’autres villes, et continue son expansion, dans le respect de l’équilibre nécessaire à l’épanouissement du 
commerce malouin.
Les dirigeants :
Philippe BESSEC : Président Directeur Général, Roland BEAUMANOIR : Directeur Général Délégué, Christian BÉNÉZIT : 
Directeur Général Délégué
Contact :
La Découverte Expansion - Centre Cial La Madeleine - 35400 Saint-Malo
Tél : 02 99 82 36 10

Rennes Atalante, technopole de Rennes Saint-Malo

L’association Rennes Atalante a été créée en 1984 par Rennes Métropole en même temps que la 
technopole.
Outil de développement économique par l’innovation et la technologie, elle a pour mission de favoriser le 
développement et l’implantation des entreprises de technologie sur le département d’Ille-et-Vilaine, ainsi 
que la création d’activités nouvelles à forte valeur ajoutée.
Rennes Atalante représente un système dans lequel le chercheur, l’enseignant, l’industriel, le créateur 
d’entreprise, le salarié, l’élu local, le financier travaillent en réseau au sein d’une véritable communauté.

Elle fédère plus de 300 adhérents des mondes de l’entreprise, de la recherche et de l’enseignement supérieur.
La technopole, c’est aussi cinq sites d’implantation pour les entreprises de technologies avancées, dont le parc technopolitain 
Atalante Saint-Malo.
Contact :
Rennes Atalante
Maison de la technopole - 15 rue du Chêne Germain - 35510 Cesson Sévigné
Tél : 02 99 12 73 73 - Fax : 02 99 12 73 74 - technopole@rennes-atalante.fr - www.rennes-atalante.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

Réseau « Si tous les Ports du Monde »

Si tous les ports du monde est un réseau international dont le but est de promouvoir les échanges économiques et culturels 
entre ses zones membres portuaires et mettre en place des partenariats durables.
Ce Réseau est né de l’histoire maritime et commerciale de la région malouine, s’appuyant sur les échanges internationaux 
depuis le 16ème siècle.
Si tous les ports du monde est le résultat de l’évolution des trois éditions d’un festival organisé sur le site malouin, et 
constitué de manifestations culturelles, touristiques, économiques et gastronomiques (Saint-Malo/Cadix 1997, Glasgow/
Dublin 1999 et Gênes 2001). Ces événements ont permis de consolider un tissu de partenaires nationaux et internationaux.
Les membres et partenaires sont répartis sur 20 sites portuaires (11 pays membres).
Le réseau Si tous les ports du monde est un vecteur de communication supplémentaire des activités des différents membres 
(entreprises privées, administrations, associations…).
Contact :
Réseau SI TOUS LES PORTS DU MONDE
6, place Bouvet - BP 30 - 35413 Saint-Malo Cedex
Tél : 02 99 81 62 86 - Fax : 02 99 81 64 17

La Banque Populaire de l’Ouest donne envie d’agir ! 

Banque créée par et pour des entrepreneurs, la Banque Populaire de l’Ouest accompagne tout particulièrement les créateurs 
et repreneurs d’entreprise. Elle s’implique fortement au sein des réseaux d’accompagnement où elle intervient par le biais de 
formations. Elle accompagne aujourd’hui 1 créateur d’entreprise sur 4 et a conçu des offres spécifiques qui limitent la caution 
personnelle des créateurs.
Pour accompagner au mieux les entrepreneurs, elle a également noué des accords avec les organisations professionnelles 
(l’Ordre des Experts Comptables de Bretagne, la Maison des Professions Libérales, l’Ordre des Masseurs kinésithérapeutes 
et OSEO sur un projet de financement des projets développement durable des PME). Premier accompagnateur de l’ADIE en 
Bretagne, elle est également partenaire de Bretagne Active et actionnaire de Bretagne Capital Solidaire.
A propos de la Banque Populaire de l’Ouest
• Banque coopérative créée en 1920 par des entrepreneurs
• 157 agences réparties sur 7 départements (Côtes d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine, Manche, Mayenne, Orne, Sarthe)
• 1 504 collaborateurs 
• 362 000 clients dont 120 000 sociétaires
• La Banque d’1 artisan sur 4
• La Banque d’1 entreprise sur 2
• Certifiée ISO 2001 pour l’ensemble de ses activités.
www.ouest.banquepopulaire.fr/web/artisans-commercants.html
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Les Partenaires (suite) :
 

Crédit Agricole
Le Crédit Agricole d’Ille-et-Vilaine est partenaire d’Etonnants Créateurs. Unique établissement 
bancaire coopératif de plein exercice sur son territoire, il s’engage au quotidien pour accompagner 
ses clients dans leurs projets et soutient les initiatives entrepreneuriales en matière de création 
d’activité et d’emploi. Son action répond aux principes du circuit court bancaire : l’épargne de ses 
clients sert à financer les projets du territoire, de ses acteurs économiques et de ses habitants. 

Contact : POLE PROFESSIONNEL CREDIT AGRICOLE SAINT MALO
Email : saintmalo.pro@ca-illeetvilaine.fr 
Tel : 02 99 19 28 89 - www.ca-illeetvilaine.fr

Crédit Mutuel (Arkéa)    

Banque coopérative territoriale par vocation, le Crédit Mutuel de Bretagne s’engage 
auprès des entreprises régionales et de leurs dirigeants en leur apportant, 
dans la durée, les fonds propres nécessaires à la réalisation de leurs projets de 
développement.

Ils contribuent ainsi directement au maintien des centres de décision économiques et au renforcement de l’emploi dans des 
secteurs porteurs sur leurs territoires de référence

Contact : Direction de groupe Nord Ille et Vilaine - 30, Bd de la Tour d’Auvergne - 35000 Rennes
Tél : 02 99 85 78 78 - www.cmb.fr

FairWest - Fonds d’Accélération de l’Innovation ancrés à l’Ouest
FAIRWest a levé près de 2M€ auprès d’une vingtaine d’entrepreneurs sur son territoire, premier 
tour de table qui a permis de financer une dizaine de sociétés à fort potentiel basées notamment 
à Rennes, Nantes et Vannes. 

Son modèle repose sur un réseau d’entrepreneurs aux expertises et expériences complémentaires, pouvant participer 
activement au succès des projets sélectionnés, en accompagnant la prise de risque et la création de valeur tout au long du 
cycle d’investissement : détection, instruction, sélection, financement, accélération, développement, sortie…

Contact : FairWest - 2 rue de la Mabilais - 35 000 Rennes
François HERY, Directeur Général : 06 83 42 62 88 - fairwest.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

Maillard & Maillard
Créée au début des années 1900, Maillard & Maillard est une entreprise familiale 
depuis 5 générations regroupant tous les métiers historiques de la taille de la 
pierre :
- Sélection pointue des matériaux
- Texturage, façonnage, découpe
- Rainurage, polissage, perçage
- Ébauche, épanclage, sculpture
- Finitions, pose.

Depuis 1996, Eric et Loïc Maillard, 2 frères engagés avec passion dans l’entreprise familiale, amènent une vision créative 
et innovante. Ils ont permis à l’entreprise de se développer très fortement, en étoffant ses prestations et son équipement 
de haute technicité.
Construit sur une carrière de granit, Maillard & Maillard a consolidé son socle breton, pour développer sa connaissance 
pointue des matériaux venus des 4 coins du monde.
Contact : Maillard & Maillard -7 boulevard des Talards -35 400 St Malo
Tél : 02 23 18 15 93 - www.maillard-maillard.com

 

Rotary - Le Club Saint-Malo Dinard 
Servir d’abord. Telle est la devise du ROTARY, et en particulier celle du Rotary Club Saint-Malo Dinard. 
Le Rotary Club de Saint-Malo Dinard, compte une cinquantaine de professionnels en activité ou retirés des 
affaires réunis  par une volonté d’agir, de faire avancer les choses dans les domaines de la paix, du bien-
être et du développement. Depuis sa création en 1930, le club engage des actions au niveau mondial, 
national et local.
Au niveau Mondial et national, à travers le Rotary International, par :  
L’action « polioplus » ayant pour but d’éradiquer la polio dans le monde : Engagée il y a 25 ans, cette 

action est sur le point d’éradiquer la polio dans le monde. 
L’aide au Père PEDRO et à son action extraordinaire auprès des enfants et des familles en difficulté à Madagascar. 
L’action « Espoir en tête » au profit de la Recherche nationale dans les maladies dégénératives du cerveau 
L’échange de jeunes : cette année une lycéenne de Saint-Malo passe une année scolaire aux philippines et une jeune fille 
originaire du Mexique une année scolaire à Saint-Malo. 
Le Rotary Club de Saint-Malo Dinard n’oublie pas sa vocation de « servir sa communauté » en engageant ou en soutenant 
des actions collectives locales : Soutien à l’antenne locale de la Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) qui 
sauve beaucoup de vies chaque année. Actions en faveur de l’hôpital de Saint-Malo et en particulier des traitements en 
faveur des enfants. Actions en faveur de la jeunesse par l’organisation d’un concours d’expression orale ou en soutenant 
le Festival Européen du Théâtre Lycéen Francophone (FETLYF). Organisation d’un Rallye des Entreprises faisant connaître 
aux participants les entreprises de Saint-Malo et de ses environs.

http://rotary-club-saint-malo-jacques-cartier.org
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Les Partenaires (suite) :
 

INPI  

L’INPI est un établissement public sous la tutelle du ministère de l’Économie, des Finances et du Commerce extérieur, 
du ministère du Redressement productif et de la ministre déléguée chargée des PME, de l’Innovation et de l’Économie 
numérique.
Missions :
• L’INPI accueille et accompagne les porteurs de projets et dirigeants d’entreprises dans leurs démarches de protection et 
de dépôts de titres de propriété industrielle (brevet, marque, dessin et modèle,...) au travers de rendez-vous personnalisés 
ou de pré-diagnostics Propriété Industrielle.
• L’INPI met à la disposition des innovateurs des outils et services de recherches documentaires.
• L’INPI réalise des formations et sensibilisations aux questions de propriété industrielle et vient en appui dans le cadre de 
réflexions pour le développement stratégique des créateurs et dirigeants.
• L’INPI participe activement à la lutte contre la contrefaçon.
Contact :
INPI - Institut National de la Propriété Industrielle
Délégué régional INPI Bretagne : M. Vincent CARRÉ
Maison de la Technopole - 15, rue du Chêne Germain - CS 47619 - 35576 Cesson-Sévigné cedex
Tél. : 0 820 213 213 puis choix 4 - Fax. : 02 99 36 99 29
bretagne@inpi.fr - www.inpi.fr 

DIGITAL SAINT-MALO

Digital Saint Malo est une association d’entrepreneurs du numérique. Son but est d’accélérer le développement de la 
culture et de l’économie numérique. Elle rassemble plus de cinquante acteurs privés dont l’activité est principalement 
liée aux technologies digitales, qu’il s’agisse d’indépendants, de petites entreprises, de startups, de TPE ou de grandes 
entreprises. Elle couvre à la fois  les volets techniques, marketing et artistiques des métiers du numérique.
La cinquantaine d’entreprises malouines ayant déjà répondu à l’appel se retrouve autour de valeurs communes : innovation 
et passion, autonomie, partage et convivialité.
Les projets de l’association sont nombreux. Il s’agit tout d’abord d’apporter de la visibilité aux acteurs malouins du digital, 
du soutien et des connaissances en proposant des ateliers, des soirées thématiques d’échange aux membres et au grand 
public, notamment au sein de la Cambuzz, espace de co-working convivial.
L’objectif est également de favoriser l’implantation de nouveaux acteurs du numérique pour faire de Saint-Malo un pôle 
digital propice à l’innovation.
Contact :
contact@digital-saint-malo.com  - www.digital-saint-malo.com
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Les Partenaires (suite) :
 

Cabinet Le Guen & Maillet  

Conseils en propriété industrielle : brevets, marques, modèles, contrat, contrefaçon, noms de domaines, surveillance, audit
Mandataire français auprès de l’INPI, mandataire européen auprès de l’Office Européen des Brevets, de l’Office 
d’Harmonisation dans le Marché Intérieur (marques et dessins et modèles), membre de la Compagnie des Conseils en 
Propriété Industrielle.
Le Cabinet Le Guen & Maillet représente ses clients auprès des Offices de Propriété Industrielle, auprès des tiers dans toute 
procédure, contractuelle, précontentieuse ou contentieuse relative à tout aspect de la propriété industrielle. Ses clients sont 
des PME et des groupes d’envergure internationale, dans tous les domaines électroniques, mécaniques, biotechnologiques.
En relation avec les dirigeants, le Cabinet Le Guen & Maillet conseille sur la stratégie de protection de l’innovation et de 
défense de la propriété industrielle.
Le Cabinet Le Guen & Maillet, c’est notamment :
• 200 dépôts de demande de brevets, dont 60 % dans le domaine des télécommunications, 30 % dans la mécanique et 10 % 
dans les biotechnologies,
• 450 dépôts de demande de marque, 
• 50 affaires au stade précontentieux ou contentieux,
• 50 contrats de consortium, cession, licence, savoir-faire, franchise, distribution, etc.
Contact :
CABINET LE GUEN MAILLET
5, place Newquay - 35800 DINARD
Tel : 02 99 46 55 19 - Fax : 02 99 46 41 80 - office@leguenmaillet.com - www.leguenmaillet.com

Vidon, propriété intellectuelle

Etabli en 1988 le Groupe VIDON a, dès sa création, cherché à se différencier en cultivant une approche transversale et 
stratégique du conseil en propriété industrielle.
Le Groupe s’est organisé pour répondre à ses clients à tous les stades de développement de leurs projets, dans les domaines 
de la propriété intellectuelle (brevets, marques, dessins et modèles, droits d’auteur, noms de domaine Internet, ...) et dans 
les domaines connexes (concurrence déloyale, droit à l’image, ...).
Le Groupe VIDON est réputé pour être un acteur « pro-actif » dans le contexte régional, français et international de la Propriété 
Industrielle, notamment en étant le premier cabinet de propriété intellectuelle français à s’être implanté en Chine.
Contact : Groupe Vidon - Propriété Intellectuelle
Parc Technopolitain Atalante - Odyssée 2 - 7 allée Metis - 35400 Saint Malo
Tél : 02 99 38 23 00 - www.vidon.com
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Les Partenaires (suite) :
 

Riskéal  

Société spécialisée en gestion des risques, RISKEAL accompagne les entreprises avec un double objectif : réduire le coût 
du risque et renforcer la pérennité des organisations.
Qu’ils soient stratégiques, financiers, opérationnels, organisationnels ou d’intégrité, plus de 1000 risques menacent la 
pérennité des entreprises au quotidien. A l’appui de la démarche méthodologique innovante IDEAL®,  Riskeal déploie trois 
activités complémentaires, afin de permettre aux entreprises de toute taille et de tout secteur d’activité d’identifier, de 
comprendre et de maîtriser au mieux leurs risques, au travers de 3 activités :
- Audit/conseil : diagnostic, cartographie des risques, préconisations opérationnelles, PCA/PRA, gestion de crise, stratégie 
de risk management
- Formation en gestion des risques et en gestion de crise
- Accompagnement des cadres et dirigeants d’entreprise aux enjeux de la gestion des risques des organisations (risk 
coaching)
Contact :
RISKEAL
Parc Technopolitain Atalante - 7, allée Métis  - 35400 St-Malo
Tel : 02 99 81 08 50 - contact@riskeal.fr - www.riskeal.fr

Groupe Roullier

Le Groupe Roullier a toujours emprunté les chemins les plus novateurs et ambitieux pour répondre aux défis alimentaires 
mondiaux. Spécialiste de la nutrition végétale, animale et humaine, il développe avec force ses activités dans le monde en 
s’appuyant sur une structure solide, dynamique et entreprenante, tout en maîtrisant l’ensemble des étapes de son processus 
industriel et commercial.

Chiffres clés :
7 300 collaborateurs
Une implantation dans 46 pays
77 unités industrielles
Un chiffre d’affaires cumulé de 3,1 milliards d’euros en 2015 
Contact : Groupe Roullier - 27, Avenue Franklin Roosevelt - 35 400 ST MALO
Tél : 02 99 20 65 20 - www.roullier.com  
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Les Partenaires (suite) :
 

Saveurs et Gourmandises

Aviva et Jowad BENAÏSSA et leur équipe vous accueillent dans leur entreprise située sur les hauteurs de La Gouesnière 
pour vous proposer toutes sortes de prestations : mariage, baptême, communion, repas d’entreprises, séminaire, congrès, 
repas à thèmes, plats à emporter sur commande, plateaux-repas froids en livraison… 
Un large choix de buffets, cocktails, pourra également vous être proposé avec ou sans service. 
Plus d’infos...
SAVEURS & GOURMANDISES
Parc d’Activités de l’Outre - 35350 LA GOUESNIERE
TEL. FAX : 02.99.58.22.35 - PORT : 06.62.50.09.72 
Saveurs.et.gourmandises@wanadoo.fr 
www.saveurs-et-gourmandises-la-gouesniere.com

CTI Advanced

Se former à un nouveau métier, se reconvertir suite à un plan social ou changer totalement de carrière : tel est l’objectif ou 
la nécessité pour des milliers d’adultes qui ne se voient pas pour autant retourner dans une école classique. 
CTI Advanced propose toute une série d’outils très innovants : coaching individuel, marketing de soi, généralisation des outils 
numériques, jobs dating avec les entreprises, pédagogie inversée, jusqu’à la remise en forme ou l’aide nutritionnelle.
    
CTI Advanced en quelques chiffres :
- Plus de 80 % des diplômés trouvent un emploi en lien direct avec leur projet dans les 6 mois.
- Un portefeuille de plus de 9 000 entreprises clientes du groupe. Un centre équipé des derniers outils numériques, convivial 
et facile d’accès

Contact : 
CTI Advanced - Immeuble le Ouessant Bât 2 - 9 rue Maurice Fabre - 35 000 Rennes
tél : 02 97 64 87 77 - www.ctiadvanced.com

Initiative Pays de Saint-Malo 
Initiative Pays de Saint Malo est un organisme financier à structure associative, créé 
en 1999 grâce au soutien notamment, de nombreux acteurs de la région. 
Il a pour objectif de favoriser la création et la reprise d’entreprise sur le territoire du 
Pays de Saint-Malo. 
La structure bénéficie de l’agrément fiscal du Ministère de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie, depuis 2000.

Contact :
Le Cap - Pépinière d’entreprise - 54 rue du Grand Jardin - 35400 Saint-Malo
Téléphone : 02 99 19 69 60 - Fax : 02 99 19 69 99  - www.psme.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

S.A.S EVEN

L’entreprise EVEN, fondée en 1964, a su se développer en se spécialisant dans les activités suivantes : 
VRD, terrassement, chaussées, réseaux d’assainissement, eau potable.
L’entreprise EVEN agit en Bretagne, principalement au Nord de l’Ille-et-Vilaine et à l’Est des Côtes d’Armor. C’est une centaine 
de personnes qu’EVEN emploie à ce jour avec un chiffre d’affaires  de 14 millions d’euros.
Depuis sa création et davantage aujourd’hui, EVEN œuvre au respect de ces objectifs :
Faciliter vos déplacements, participer à l’amélioration du paysage urbain, améliorer votre sécurité et rechercher des 
technologies innovantes (enrobés tièdes, recyclage de granulats ...).
Principaux clients :
• les communes, communautés de communes et communautés d’agglomération
• les départements
• les investisseurs privés tels que les promoteurs immobiliers et les industriels.
Vous connaissez SAS EVEN notamment par :
• Echangeur de la Chênaie  à MINIAC-MORVAN • Cap Emeraude à PLEURTUIT
• Parking de la gare à COMBOURG • Aménagement de l’entrée Sud de PLEURTUIT
• Giratoire entrée de la ZI à DINARD • Esplanade du Général de Gaulle à DINARD
• Esplanade Saint Vincent à ST MALO • Parc technopolitain Atalante à St JOUAN DES GUERETS
• Voirie et réseaux divers de l’UTOM à CHATEAU MALO • Plates-formes industrielles CLog et Cache Cache à ST MALO
• Carrefour des Portes rouges à St MELOIR DES ONDES • Résidentialisation La Découverte à ST MALO
Contact :
SAS EVEN- 3 bis rue de l’Industrie - 35730 PLEURTUIT - TEL : 02 99 88 41 54 - FAX : 02 99 88 48 47
Mireille GROUAZEL, Chargée d’accueil : accueil.even@marc-gw.fr 

SABORD

SABORD Recrutements est un cabinet de recrutement et d’accompagnement RH basé dans la nouvelle zone Atalante Saint 
Malo, intervenant sur la région Bretagne / Pays de Loire.
Le cabinet propose un panel de solutions opérationnelles de recrutement de cadres, commerciaux et ingénieurs pour les PME, 
grandes entreprises et collectivités :
• Mission complète de recrutement par annonce ou approche directe
• Aide à la sélection de candidat • Sourcing de candidatures
• Offre spécifique dédiée aux TPE • Spécialité historique du cabinet : les fonctions SI et le secteur IT
Il propose également des accompagnements individuels et d’équipe basés sur les types de personnalité.
Enfin, pour accompagner les entreprises malouines dans l’intégration de leurs collaborateurs, SABORD a mis en place une 
offre d’accompagnement au repositionnement du conjoint d’un nouveau salarié sur le territoire.
Les valeurs de SABORD : pragmatisme, méthodes et sens du service.
Contact :
Immeuble Odyssée B – 7 allée Métis - 35400 St Malo - www.sabord.fr - contact@sabord.fr
Nicolas GRIVET, responsable du cabinet, est joignable au 06 28 06 41 38
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Les Partenaires (suite) :
 

fondation Rennes 1 

Fondation universitaire créée le 28 janvier 2010 par l’Université de Rennes 1, la Fondation Rennes 1 est l’outil de rapprochement 
vers les entreprises.
La Fondation Rennes 1 engagée pour l’innovation et le territoire
Plus de 150 entreprises et particuliers se sont mobilisés depuis 2010 pour faire de l’Université de Rennes 1 un véritable 
acteur socio-économique au service du territoire. La fondation participe à l’écosystème de l’innovation fédérant chercheurs, 
étudiants et entreprises. Elle dynamise les relations avec les entreprises et joue un rôle de facilitateur entre l’Université de 
Rennes 1 et le monde économique.
Le mécénat pour l’innovation et le développement économique en lien avec l’Université de Rennes 1
La Fondation Rennes 1 est entièrement financée grâce aux dons de ses mécènes : sept fondateurs (Biotrial, Rennes Métropole, 
Triballat Noyal, Veolia, Crédit Mutuel Arkéa, Orange, Canon) et de nombreux donateurs (entreprises et particuliers). Elle est 
gouvernée par Martial Gabillard, Veolia, président, et Sophie Langouët-Prigent, Université de Rennes 1, vice-présidente.
Des actions concrètes et innovantes
La Fondation Rennes 1 organise et soutient des actions en faveur :
- de la promotion et de la valorisation d’une recherche de pointe,
- de l’amélioration de l’insertion professionnelle des étudiants,
- du développement de l’international.
Contact : Fondation Rennes 1 - 2 rue du Thabor - CS 46510 - 35 065 Rennes cedex
fondation.univ-rennes1.fr

Mogador Informatique

Société de services en informatique basée à Saint-Malo, Mogador Informatique accompagne les entreprises et collectivités 
d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor dans la gestion de leurs parcs informatiques.

De la maintenance réseau à l’audit informatique, en passant par le déploiement de solutions innovantes tels que le réseau 
wifi public sécurisé, les serveurs de messagerie, les solutions de sauvegarde déportées, les équipes de Mogador interviennent 
rapidement sur les secteurs de Saint-Malo, Dinan et Rennes.

Leur stratégie : Etre à l’écoute, en vue d’une démarche qualitative favorisant la prévention plutôt que les 
interventions curatives.

Plus d’infos...
Mogador Informatique - Pépinière d’entreprises Le Cap - 54 rue du grand jardin - 35 400 Saint-Malo
Tél : 02 90 63 00 50
www.mogador-info.fr
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Les Partenaires (suite) :
 

Learny Birds

Learny Birds propose à votre entreprise des solutions innovantes d’ingénierie pédagogique et de formation grâce à l’utilisation 
des nouvelles technologies numériques : elearning, learning games, blended learning, formations « on the job » ...
Votre entreprise dispose d’un capital d’informations et de bonnes pratiques qui font votre richesse. 
Pourquoi ne pas transformer ces informations en contenus pédagogiques et les partager avec vos partenaires et collaborateurs 
pour démultiplier votre performance ?
C’est dans ce cadre que Learny Birds s’immerge dans votre métier et sélectionne les technologies et stratégies pédagogiques 
les plus adaptées à vos objectifs.
Learny Birds donne de la valeur à votre entreprise en apportant à vos collaborateurs et partenaires des outils de formation 
efficaces et engageants. 
Contact :
Tiphaine FOLLIO, fondatrice de Learny Birds pour faire émerger vos projets.
contact@learny-birds.com - 06 63 05 28 78 - learny-birds.com

Learny Birds a été récompensé par le prix plate-forme lors de l’édition « Entreprendre Saint-Malo 2015 » du concours et 
s’engage auprès de l’équipe pour encourager l’innovation au service des entreprises.

Indigo Communication

Implantée depuis plus de 10 ans à Saint-Malo, l’agence INDIGO a une très bonne connaissance des besoins en communication 
des Professionnels et des Collectivités sur le Pays de Saint-Malo et plus généralement sur la Côte d’Emeraude.
Spécialisée dans la réalisation et la conception de divers outils de communication liés aux Entreprises et aux Collectivités  
Publiques, l’agence réalise toute sorte de travaux :
• Campagne Promotionnelle • Identité visuelle • Logos • Plan Média
• Régie publicitaire • Brochures, Plans, Dépliants, annonces presses, flyers…
• Reportage photo • Site internet, web design
Et réalise aussi l’Edition de Guides Touristiques tels que « Saint-Malo, Dinard, Cancale, Pléneuf…
Plus d’infos...
Indigo Communication
21 Rue de la Janaie – Zac de la Moinerie - 35400 Saint Malo
Tél : 02 99 56 46 20 - Fax : 02 99 19 92 34
contact@indigocom.fr - web : www.indigocommunication.fr
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